
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

 

geeeeaieRRPECTURE DE LOFET-GARONN LATE
ARRETEN" co 482ANR

PORTANT MISE EN DEMEURE NJQU- JUIyS j

Le Préfet de Lot-et-Garonne,

   
 

 
VU le Code de l'Environnement, son litre 1% du livre V, relatif aux installalions classées pour Ja
protection de l'environnement,e! notamment son article L. 514-1 ; ,

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement constituée de
l'annexe à l’articleR. 511-9 du Code de ITinvironnement susvisé ;

 

VU le guide établi conjointement par Le ministère de la justice ct le ministère de l'écologie et du
développement durable en octobre 2003 à l’atrention des mandataires judiciaires ct de l'inspection des
installations classées concemant la cessation d'activité des installations classées on cessation de
paiement el la gestion des sites et sols pollués ;

VU l'arrêté Préfectoral n° 2007-130-18 du 10 mai 2007 imposant à l’exploitant de déposer un dossier
de demande d’autorisation au titre des Installations Classées;

VU l'arrêté Préfectoral n° 2007-130-5 du 10 mai 2007 portant prescriptions d'urgence afin de
réglementer l'activité du site dans l'auente de la régularisation, cet arrêté ne Valantpas autorisation;

VU le jugement en date du 16 avril 2008 du Tribunal de Commerce d'AGEN prononçant la
liquidation judiciaire de l'entreprise SARL LA VERRERIE DE VIANNE.

VU les courriers du mandataireliquidateur en date du 7 mui 2008et du 27 mai 2008 à M.le Préfet de
Lot-el-Garonne ;

VU Ledevis réalisé le 7 mai 2008 par la société VEOLIA PROPRETEsuite au diagnostic relatif à la
miseen sécurité et à la réhabilitation du site;

VU les rapports de l'Inspection des Installations Classées et notamment le demier en date du
19 juin 2008;

CONSIDERANT quela société SARL LA VERRERIE DE VIANNEà cessé son activité ;

 

CONSIDERANTqueles activilés exercées sur le site de la SARL LA VERRERIE DE VIANNE
relevaient defait du régimede l'autorisation autitre de la législation sur les Installations Classées ;

 

CONSIDERANTquele devis transmis parla société VEOLIA PROPRETEidentifie une Jisie de
déchets à évacuer en priorité en raison desrisques qu’il peuvent générersurl’environnement;

CONSIDERANT que Me LERAY, 20 place JB. Durand 47031 AGEN Cédex à lé nommé
mandataire liquidateur de la SARL LA VÉRRERIE DE VIANNE ;

CONSIDERANTque Me LERAY, sesubstitueà l'exploitant en tant que responsable de l’entreprise
eldone destinataire des arrêtés préfectoraux ;

CONSIDERANT que Me LERAY n'a pas procédé à l'évacuation des déchets sur site el que cette
situation présente des risques pour l’environnement ;
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CONSIDERANTque les mesures de mise en sécurité du site en cas de cessation d'activité telles queprévues parl'arrêté Préfectoral du 10 mai 2007 ne sontainsi pas respectées ;
SUR proposition du Secrétaire Général de lu Préfecture,

ARRETE
Artiele 1

 

Me LERAY,20 place J,B, Durand 47031 AGEN Cédex en su qualité de mandulaire liquidateur deSARL LA VERRERIE DE VIANNE, avenue de La verrerie

,

47230 VIANNE, cst misen dumeune deerondans Un délai maximal de 30 jours les dispositions suivantes de l'ardté préfeclorsl 8eprescriptions d'urgence du 10 mai 2007 :

 

277 262 l'exploitant remet en dut le site de sorte qu'il ne sy manÿiste plus aucun danger. Enparticulier :
1 > tous les produits dungereix ainsi que tous les déchets daivent être valorisis ouévacués vursdes installations dément autorisées,2 Jes cuves ayant contenu des produbls susceptiblesde polluerles eaux doivent êtrevides Rélloyéts. dégasées, et le cas échéant décontaminées, Elles sont 5! possiéjneuÉes, Sion ef dans le cas spécifique des cinves emterréss, iles doivent éme renduesPtsables per remplissage avèc un matériau sulide inerte. Le produit lié pour lareutralisarion recouvre toute Lu surface de {a paroi inteme et possède une résisince àterme suflsante pour empécher l'affrissemen: du so! en surface.

 

Article 2

 

ustificatifs

Me LERAY transmettre au préfet de Lot-et-Garonne tout document ou information uiite justifiantl'accomplissoment des mesures prescritesà l'article 1, notamment les justificatifs émanantdes sociétésspécialisées qui auront opérél'enlèvement et l'élimination des produits el déchets mentionnés ainsique 14 mise en sécurhé des réseaux ec cunalisations, En particulier I! devra transmetire les justificatifSoncernant l'évacuation des ransformateurs au PCB précédemment stockés susite,
Article 3 : Sanctions

Faute pour L'exploitant de l'installation ou son mandataire dese conformer aux prescriptions du présentpiété. 1 sera fitapplication des sanctions adminitreives prévres à l'umicle Le 514du Ces del'Environnement,

ar

 

cle 4 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut ètre déféré au Tribunal Administraiif de BORDEAUX, dans un délai de deuxmoispar l'exploitant del'installation ou son mandataire,



 

Article S : Amplation et exécution

Le secrétaife général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, lu sous-Préfète de Nérac, le maire de la
commune de Viannc, le direcieurrégional de l'industrie, de la rechercheeL del'environnement, les

inspecteurs des inatallationr classées placée sous son autorité, le coloncl, commandant le groupement
de gendermerie de Loi-el-garonne, sont chargés chacun en ce qui le‘concerne de l'application au

présentarrêté, dont une copie leur sera adressée ainsi qu'au Tribunal de Grande Instance d'Agenet à

Me LERAY.
‘AGEN, Le

: * Ho Ju, 2008
Pourle Prélet
Le Secrétaire Général

François LALANNE




